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sur la cybercriminalite  

 
PREAMBULE  
Les Etats membres du Conseil de l'Europe et les 
autres Etats signataires,  

Conside rant que le but du Conseil de l'Europe 
est de re aliser une union plus e troite entre ses 
membres ;  

Reconnaissant l'inte rˆt d'intensifier la 
coope ration avec les autres Etats parties a la 
Convention ;  

Convaincus de la ne cessite  de mener, en 
priorite , une politique pe nale commune destine e 
a prote ger la socie te  de la criminalite  dans le 
cyber-espace, notamment par l'adoption d'une 
le gislation approprie e et par l'ame lioration de la 
coope ration internationale ;  

Conscients des profonds changements 
engendre s par la nume risation, la convergence 
et la mondialisation permanente des re seaux 
informatiques ;  

Pre occupe s par le risque que les re seaux 
informatiques et l'information e lectronique soient 
utilise s e galement pour commettre des 
infractions pe nales et que les preuves de ces 
infractions soient stocke es et transmises par le 
biais de ces re seaux ;  

Reconnaissant la ne cessite  dÉune coope ration 
entre les E tats et lÉindustrie prive e dans la lutte 
contre la cybercriminalite  et le besoin de 
prote ger les inte rˆts le gitimes lie s au 
de veloppement des technologies de 
lÉinformation ;  

Estimant qu'une lutte bien mene e contre la 
cybercriminalite  requiert une coope ration 
internationale en mati°re pe nale accrue, rapide 
et efficace ;  

Convaincus que la pre sente Convention est 
ne cessaire pour pre venir les actes portant 
atteinte a la confidentialite , lÉinte grite  et la 
disponibilite  des syst°mes informatiques, des 
re seaux et des donne es ainsi que l'usage 
frauduleux de tels syst°mes, re seaux et 
donne es, en assurant lÉincrimination de ces 
comportements, tels que de crits dans la 
pre sente Convention, et lÉadoption de pouvoirs 
suffisants pour permettre une lutte efficace 
contre ces infractions pe nales, en en facilitant la 
de tection, lÉinvestigation et la poursuite, tant au 
plan national quÉau niveau international, et en 

pre voyant des dispositions mate rielles en vue 
dÉune coope ration internationale rapide et fiable 
;  

Gardant a lÉesprit la ne cessite  de garantir un 
e quilibre ade quat entre les inte rˆts de lÉaction 
re pressive et le respect des droits de l'homme 
fondamentaux, tels que garantis dans la 
Convention de sauvegarde des droits de 
lÉhomme et des liberte s fondamentales du 
Conseil de l'Europe (1950), dans le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques 
des Nations Unies (1966), ainsi que dans 
dÉautres conventions internationales applicables 
en mati°re de droits de lÉhomme, qui re affirment 
le droit de ne pas ˆtre inquie te  pour ses 
opinions, le droit a la liberte  dÉexpression, y 
compris la liberte  de rechercher, dÉobtenir et de 
communiquer des informations et des ide es de 
toute nature, sans conside ration de fronti°re, 
ainsi que le droit au respect de la vie prive e ;  

Conscients e galement de la protection des 
donne es personnelles, telle que la conf°re, par 
exemple, la Convention de 1981 du Conseil de 
l'Europe pour la protection des personnes a 
lÉe gard du traitement automatise  des donne es a 
caract°re personnel ;  

Conside rant la Convention des Nations Unies 
relative aux droits de lÉenfant et la Convention 
de lÉOrganisation Internationale du Travail sur 
les pires formes de travail des enfants (1999) ;  

Tenant compte des conventions existantes du 
Conseil de l'Europe sur la coope ration en 
mati°re pe nale, ainsi que dÉautres traite s 
similaires conclus entre les Etats membres du 
Conseil de l'Europe et dÉautres Etats, et 
soulignant que la pre sente Convention a pour 
but de les comple ter en vue de rendre plus 
efficaces les enquˆtes et proce dures pe nales 
portant sur des infractions pe nales en relation 
avec des syst°mes et donne es informatiques, 
ainsi que de permettre la collecte des preuves 
e lectroniques dÉune infraction pe nale ;  

Se fe licitant des re centes initiatives destine es a 
ame liorer la compre hension et la coope ration 
internationales aux fins de la lutte contre la 
criminalite  dans le cyber-espace, et notamment 
des actions mene es par les Nations Unies, 
l'OCDE, l'Union europe enne et le G8 ;  

Rappelant la Recommandation Nî (85) 10 
concernant lÉapplication pratique de la 
Convention europe enne dÉentraide judiciaire en 
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mati°re pe nale relative aux commissions 
rogatoires pour la surveillance des 
te le communications, la Recommandation Nî  R 
(88) 2 sur des mesures visant a combattre la 
piraterie dans le domaine du droit dÉauteur et 
des droits voisins, la Recommandation Nî  R(87) 
15 visant a re glementer lÉutilisation de donne es 
a caract°re personnel dans le secteur de la 
police, la Recommandation Nî  R (95) 4 sur la 
protection des donne es a caract°re personnel 
dans le domaine des services de 
te le communication, eu e gard notamment aux 
services te le phoniques et la Recommandation 
nî  R (89) 9 sur la criminalite  en relation avec 
lÉordinateur, qui indique aux le gislateurs 
nationaux des principes directeurs pour de finir 
certaines infractions informatiques, ainsi que la 
Recommandation nî  R (95) 13 relative aux 
probl°mes de proce dure pe nale lie s a la 
technologie de lÉinformation ;  

Eu e gard a la Re solution nî  1, adopte e par les 
Ministres europe ens de la Justice a leur 21e 
Confe rence (Prague, juin 1997) qui 
recommande au Comite  des Ministres de 
soutenir les activite s mene es par le Comite  
europe en pour les probl°mes criminels (CDPC) 
concernant la cybercriminalite  afin de 
rapprocher les le gislations pe nales nationales et 
de permettre l'utilisation de moyens 
d'investigation efficaces en mati°re d'infractions 
informatiques, ainsi quÉa la Re solution Nî3, 
adopte e lors de la 23e Confe rence des Ministres 
europe ens de la Justice (Londres, juin 2000), 
qui encourage les parties aux ne gociations a 
poursuivre leurs efforts afin de trouver des 
solutions adapte es permettant au plus grand 
nombre dÉEtats dÉ̂ tre parties a la Convention et 
reconnaıt la ne cessite  de disposer dÉun 
me canisme rapide et efficace de coope ration 
internationale qui tienne du ment compte des 
exigences spe cifiques de la lutte contre la 
cybercriminalite  ;  

Prenant e galement en compte le Plan d'action 
adopte  par les Chefs d'Etat et de gouvernement 
du Conseil de l'Europe a l'occasion de leur 
Deuxi°me Sommet (Strasbourg, 10 - 11 octobre 
1997) afin de chercher des re ponses communes 
au de veloppement des nouvelles technologies 
de l'information, fonde es sur les normes et les 
valeurs du Conseil de l'Europe ;  

Sont convenus de ce qui suit :  

Chapitre I - TERMINOLOGIE  

Article 1 é  De finitions  

Aux fins de la pre sente Convention, l'expression 
:  

a. »syst°me informatiqueç de signe tout 
dispositif isole  ou ensemble de dispositifs 
interconnecte s ou apparente s, qui assure ou 
dont un ou plusieurs e le ments assurent, en 
exe cution d'un programme, un traitement 
automatise  de donne es ;  

b. »donne es informatiquesç de signe toute 
repre sentation de faits, d'informations ou de 
concepts sous une forme qui se prˆte a un 
traitement informatique, y compris un 
programme de nature a faire en sorte qu'un 
syst°me informatique exe cute une fonction ;  

c. »fournisseur de serviceç de signe :  

i. toute entite  publique ou prive e qui offre aux 
utilisateurs de ses services la possibilite  de 
communiquer au moyen dÉun syst°me 
informatique ;  

ii. toute autre entite  traitant ou stockant des 
donne es informatiques pour ce service de 
communication ou ses utilisateurs ;  

d. »donne es relatives au traficç de signe toutes 
donne es ayant trait a une communication 
passant par un syst°me informatique, produites 
par ce dernier en tant quÉe le ment de la chaıne 
de communication, indiquant lÉorigine, la 
destination, lÉitine raire, lÉheure, la date, la taille et 
la dure e de la communication ou le type du 
service sous-jacent.  

Chapitre II - MESURES A PRENDRE AU 
NIVEAU NATIONAL  

Section 1 - Droit pe nal mate riel  

Titre 1 - Infractions contre la confidentialite , 
l'inte grite  et la disponibilite  des donne es et 
syst°mes informatiques  

Article 2 - Acc`s ille gal  

Chaque Partie adopte les mesures le gislatives 
et autres qui se re v°lent ne cessaires pour e riger 
en infraction pe nale, conforme ment a son droit 
interne, lÉacc°s intentionnel et sans droit a tout 
ou partie d'un syst°me informatique. Une Partie 
peut exiger que lÉinfraction soit commise en 
violation des mesures de se curite , dans 
lÉintention dÉobtenir des donne es informatiques 
ou dans une autre intention de lictueuse, ou soit 
en relation avec un syst°me informatique 
connecte  a un autre syst°me informatique.  

Article 3 - Interception ille gale  

Chaque Partie adopte les mesures le gislatives 
et autres qui se re v°lent ne cessaires pour e riger 
en infraction pe nale, conforme ment a son droit 
interne, lÉinterception intentionnelle et sans droit, 
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effectue e par des moyens techniques, de 
donne es informatiques, lors de transmissions 
non publiques, a destination, en provenance ou 
a lÉinte rieur dÉun syst°me informatique, y 
compris les e missions e lectromagne tiques 
provenant d'un syst°me informatique 
transportant de telles donne es informatiques. 
Une Partie peut exiger que lÉinfraction soit 
commise dans une intention de lictueuse ou soit 
en relation avec un syst°me informatique 
connecte  a un autre syst°me informatique.  

Article 4 - Atteinte a l,inte grite  des donne es  

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour e riger en infraction pe nale, conforme ment 
a son droit interne, le fait, intentionnel et sans 
droit, dÉendommager, dÉeffacer, de de te riorer, 
dÉalte rer ou de supprimer des donne es 
informatiques.  

2. Une Partie peut se re server le droit d'exiger 
que le comportement de crit au paragraphe 1 
entraıne des dommages se rieux.  

Article 5 - Atteinte a l,inte grite  du syst`me  

Chaque Partie adopte les mesures le gislatives 
et autres qui se re v°lent ne cessaires pour e riger 
en infraction pe nale, conforme ment a son droit 
interne, l'entrave grave, intentionnelle et sans 
droit, au fonctionnement d'un syst°me 
informatique, par lÉintroduction, la transmission, 
lÉendommagement, lÉeffacement, la 
de te rioration, lÉalte ration et la suppression de 
donne es informatiques.  

Article 6 é  Abus de dispositifs  

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour e riger en infraction pe nale, conforme ment 
a son droit interne, lorsquÉelles sont commises 
intentionnellement et sans droit :  

a. la production, la vente, lÉobtention pour 
utilisation, lÉimportation, la diffusion ou dÉautres 
formes de mise a disposition :  

i. dÉun dispositif, y compris un programme 
informatique, principalement concu ou adapte  
pour permettre la commission de lÉune des 
infractions e tablies conforme ment aux articles 2 
â 5 ci-dessus ;  

ii. dÉun mot de passe, dÉun code dÉacc°s ou des 
donne es informatiques similaires permettant 
dÉacce der a tout ou partie dÉun syst°me 
informatique dans lÉintention quÉils soient utilise s 
afin de commettre lÉune ou lÉautre des infractions 
vise es par les articles 2 â 5 ; et  

b. la possession dÉun e le ment vise  aux 
paragraphes (a) (1) ou (2) ci-dessus dans 
lÉintention quÉil soit utilise  afin de commettre 
lÉune ou lÉautre des infractions vise es par les 
articles 2 â 5. Une Partie peut exiger en droit 
interne quÉun certain nombre de ces e le ments 
soit de tenu pour que la responsabilite  pe nale 
soit engage e.  

2. Le pre sent article ne saurait ˆtre interpre ter 
comme imposant une responsabilite  pe nale 
lorsque la production, la vente, lÉobtention pour 
utilisation, lÉimportation, la diffusion ou dÉautres 
formes de mise a disposition mentionne es au 
paragraphe 1 du pre sent article nÉa pas pour but 
de commettre une infraction e tablie 
conforme ment a lÉArticle 2 a 5 de la pre sente 
Convention, comme en cas dÉessais autorise s 
ou de protection dÉun syst°me informatique.  

3. Chaque Partie peut se re server le droit de ne 
pas appliquer le paragraphe 1 du pre sent article, 
a condition que cette re serve ne porte pas sur la 
vente, la distribution ou toute autre mise a 
disposition des e le ments mentionne s au 
paragraphe 1 (a)(2).  

Titre 2 - Infractions informatiques  

Article 7 - Falsification informatique  

Chaque Partie adopte les mesures le gislatives 
et autres qui se re v°lent ne cessaires pour e riger 
en infraction pe nale, conforme ment a son droit 
interne, l'introduction, lÉalte ration, lÉeffacement 
ou la suppression intentionnels et sans droit de 
donne es informatiques, engendrant des 
donne es non authentiques, dans l'intention 
quÉelles soient prises en compte ou utilise es a 
des fins le gales comme si elles e taient 
authentiques, quÉelles soient ou non directement 
lisibles et intelligibles. Une Partie peut exiger en 
droit interne une intention frauduleuse ou une 
intention de lictueuse similaire pour que la 
responsabilite  pe nale soit engage e.  

Article 8 - Fraude informatique  

Chaque Partie adopte les mesures le gislatives 
et autres qui se re v°lent ne cessaires pour e riger 
en infraction pe nale, conforme ment a son droit 
interne, le fait intentionnel et sans droit de 
causer un pre judice patrimonial a autrui par :  

a. l'introduction, lÉalte ration, lÉeffacement ou la 
suppression de donne es informatiques,  

b. toute forme dÉatteinte au fonctionnement dÉun 
syst°me informatique, dans l'intention, 
frauduleuse ou de lictueuse, d'obtenir sans droit 
un be ne fice e conomique pour soi-mˆme ou pour 
autrui.  
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Titre 3 - Infractions se rapportant au contenu  

Article 9 é  Infractions se rapportant a la 
pornographie enfantine  

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour e riger en infraction pe nale, conforme ment 
a son droit interne, les comportements suivants 
lorsqu'ils sont commis intentionnellement et 
sans droit :  

a. la production de pornographie enfantine en 
vue de sa diffusion par le biais dÉun syst°me 
informatique ;  

b. lÉoffre ou la mise a disposition de 
pornographie enfantine par le biais dÉun syst°me 
informatique ;  

c. la diffusion ou la transmission de 
pornographie enfantine par le biais dÉun syst°me 
informatique ;  

d. le fait de se procurer ou de procurer a autrui 
de la pornographie enfantine par le biais dÉun 
syst°me informatique ;  

e. la possession de pornographie enfantine dans 
un syst°me informatique ou un moyen de 
stockage de donne es informatiques.  

2. Aux fins du paragraphe 1 ci-dessus, la 
»pornographie enfantineç comprend toute 
mati°re pornographique repre sentant de 
mani°re visuelle :  

a. un mineur se livrant a un comportement 
sexuellement explicite ;  

b. une personne qui apparaıt comme un mineur 
se livrant a un comportement sexuellement 
explicite ;  

c. des images re alistes repre sentant un mineur 
se livrant a un comportement sexuellement 
explicite.  

3. Aux fins du paragraphe 2 ci-dessus, le terme 
»mineurç de signe toute personne œge e de 
moins de 18 ans. Une Partie peut toutefois 
exiger une limite dÉœge infe rieure, qui doit ˆtre 
au minimum de 16 ans.  

4. Une Partie peut se re server le droit de ne pas 
appliquer, en tout ou en partie, les paragraphes 
1 (d) et 1 (e) et 2 (b) et 2 (c).  

Titre 4 - Infractions lie es aux atteintes a la 
proprie te  intellectuelle et aux droits connexes  

Article 10 - Infractions lie es aux atteintes a la 
proprie te  intellectuelle et aux droits 
connexes  

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour e riger en infraction pe nale, conforme ment 
a son droit interne, les atteintes a la proprie te  
intellectuelle de finie par la le gislation de ladite 
Partie, conforme ment aux obligations que celle-
ci a souscrites en application de la Convention 
universelle sur le droit dÉauteur re vise e a Paris le 
24 juillet 1971, de la Convention de Berne pour 
la protection des ô uvres litte raires et artistiques, 
de lÉAccord sur les aspects commerciaux des 
droits de proprie te  intellectuelle et du traite  de 
lÉOMPI sur la proprie te  intellectuelle, a 
lÉexception de tout droit moral confe re  par ces 
Conventions, lorsque de tels actes sont commis 
de libe re ment, a une e chelle commerciale et au 
moyen dÉun syst°me informatique.  

2. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour e riger en infraction pe nale, conforme ment 
a son droit interne, les atteintes aux droits 
connexes de finis par la le gislation de ladite 
Partie, conforme ment aux obligations que celle-
ci a souscrites en application de la Convention 
internationale sur la protection des artistes 
interpr°tes ou exe cutants, des producteurs de 
phonogrammes et des organismes de 
radiodiffusion faite a Rome (Convention de 
Rome), de lÉAccord sur les aspects 
commerciaux des droits de proprie te  
intellectuelle et du Traite  de lÉOMPI sur les 
interpre tations, exe cutions et phonogrammes, a 
lÉexception de tout droit moral confe re  par ces 
Conventions, lorsque de tels actes sont commis 
de libe re ment, a une e chelle commerciale et au 
moyen dÉun syst°me informatique.  

3. Une Partie peut, dans des circonstances bien 
de limite es, se re server le droit de ne pas 
imposer de responsabilite  pe nale au titre des 
paragraphes 1 et 2 du pre sent article, a 
condition que dÉautres recours efficaces soient 
disponibles et quÉune telle re serve ne porte pas 
atteinte aux obligations internationales 
incombant a cette Partie en application des 
instruments internationaux mentionne s aux 
paragraphes 1 et 2 du pre sent article.  

Titre 5 â Autres formes de responsabilite  et de 
sanctions  

Article 11 - Tentative et complicite   

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour e riger en infraction pe nale, conforme ment 
a son droit interne, toute complicite  lorsqu'elle 
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est commise intentionnellement en vue de la 
perpe tration dÉune des infractions e tablies en 
application des Articles 2 a 10 de la pre sente 
Convention, dans lÉintention quÉune telle 
infraction soit commise.  

2. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour e riger en infraction pe nale, conforme ment 
a son droit interne, toute tentative intentionnelle 
de commettre lÉune des infractions e tablies en 
application des Articles 3 a 5, 7, 8, 9 (1)a et 
9(1)c de la pre sente Convention.  

3. Chaque Partie peut se re server le droit de ne 
pas appliquer, en tout ou en partie, le 
paragraphe 2 du pre sent Article.  

Article 12 é  Responsabilite  des personnes 
morales  

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour faire en sorte que les personnes morales 
puissent ˆtre tenues pour responsables des 
infractions e tablies en application de la pre sente 
Convention, lorsquÉelles sont commises pour 
leur compte par toute personne physique, 
agissant soit individuellement, soit en tant que 
membre dÉun organe de la personne morale, qui 
exerce un pouvoir de direction en son sein, sur 
les bases suivantes :  

a. un pouvoir de repre sentation de la personne 
morale ;  

b. une autorite  pour prendre des de cisions au 
nom de la personne morale ;  

c. une autorite  pour exercer un controle au sein 
de la personne morale.  

2. Outre les cas de ja pre vus au paragraphe 1, 
chaque Partie adopte les mesures ne cessaires 
pour sÉassurer quÉune personne morale puisse 
ˆtre tenue pour responsable lorsque lÉabsence 
de surveillance ou de controle de la part dÉune 
personne physique mentionne e au paragraphe 1 
a rendu possible la commission des infractions 
vise es au paragraphe 1 pour le compte de ladite 
personne morale par une personne physique 
agissant sous son autorite .  

3. Selon les principes juridiques de la Partie, la 
responsabilite  dÉune personne morale peut ˆtre 
pe nale, civile ou administrative.  

4. Cette responsabilite  est e tablie sans pre judice 
de la responsabilite  pe nale des personnes 
physiques ayant commis lÉinfraction.  

Article 13 é  Sanctions et mesures  

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour faire en sorte que les infractions pe nales 
e tablies en application des articles 2 - 11 soient 
passibles de sanctions effectives, 
proportionne es et dissuasives, comprenant des 
peines privatives de liberte .  

2. Chaque Partie veille a ce que les personnes 
morales tenues pour responsables en 
application de l'article 12 fassent l'objet de 
sanctions ou mesures pe nales ou non pe nales 
effectives, proportionne es et dissuasives, 
comprenant des sanctions pe cuniaires.  

Section 2 â Droit proce dural  

Titre 1 â Dispositions communes  

Article 14 é  Porte e d,application des mesures 
du droit de proce dure 1. Chaque Partie adopte 
les mesures le gislatives et autres qui se re v°lent 
ne cessaires pour instaurer les pouvoirs et 
proce dures pre vus dans la pre sente section aux 
fins dÉenquˆtes ou de proce dures pe nales 
spe cifiques.  

2. Sauf disposition contraire figurant a lÉArticle 
21, chaque Partie applique les pouvoirs et 
proce dures mentionne s dans le paragraphe 1 :  

a. aux infractions pe nales e tablies 
conforme ment aux articles 2-11 de la pre sente 
Convention ;  

b. a toutes autres infractions pe nales commises 
au moyen dÉun syst°me informatique ; et  

c. a la collecte des preuves e lectroniques de 
toute infraction pe nale.  

3. a. Chaque Partie peut se re server le droit de 
nÉappliquer les mesures mentionne es a lÉArticle 
20 quÉaux infractions ou cate gories dÉinfractions 
spe cifie es dans la re serve, pour autant que 
lÉe ventail de ces infractions ou cate gories 
dÉinfractions ne soit pas plus re duit que celui des 
infractions auxquelles elle applique les mesures 
mentionne es a lÉArticle 21. Chaque Partie 
envisagera de limiter une telle re serve de 
mani°re a permettre lÉapplication la plus large 
possible de la mesure mentionne e a lÉarticle 20.  

b. LorsquÉune Partie, en raison des restrictions 
impose es par sa le gislation en vigueur au 
moment de lÉadoption de la pre sente 
Convention, nÉest pas en mesure dÉappliquer les 
mesures vise es aux articles 20 et 21 aux 
communications transmises dans un syst°me 
informatique dÉun fournisseur de services qui  

i. est mis en ô uvre pour le be ne fice dÉun groupe 
dÉutilisateurs ferme , et  
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ii. nÉemploi pas les re seaux publics de 
te le communications et qui nÉest pas connecte  a 
un autre syst°me informatique, quÉil soit public 
ou prive , cette Partie peut re server le droit de ne 
pas appliquer ces mesures a de telles 
communications. Chaque Partie envisagera de 
limiter une telle re serve de mani°re a permettre 
lÉapplication la plus large possible de la mesure 
mentionne e aux articles 20 et 21.  

Article 15 é  Conditions et sauvegardes  

1. Chaque Partie veille a ce que lÉinstauration, la 
mise en ô uvre et lÉapplication des pouvoirs et 
proce dures pre vus dans la pre sente section 
soient soumises aux conditions et sauvegardes 
pre vues par son droit interne, qui doit assurer 
une protection ade quate des droits de l'homme 
et des liberte s, en particulier des droits e tablis 
conforme ment aux obligations que celle-ci a 
souscrites en application de la Convention de 
sauvegarde des droits de lÉhomme et des 
liberte s fondamentales du Conseil de l'Europe 
(1950) et du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques des Nations Unies (1966) ou 
dÉautres instruments internationaux applicables 
concernant les droits de lÉhomme, et qui doit 
inte grer le principe de la proportionnalite .  

2. Lorsque cela est approprie  eu e gard a la 
nature du pouvoir ou de la proce dure concerne , 
ces conditions et sauvegardes incluent, entre 
autres, une supervision judiciaire ou dÉautres 
formes de supervision inde pendante, des motifs 
justifiant lÉapplication ainsi que la limitation du 
champ dÉapplication et de la dure e du pouvoir ou 
de la proce dure en question.  

3. Dans la mesure o�  cela est conforme a 
lÉinte rˆt public, en particulier a la bonne 
administration de la justice, chaque Partie 
examine lÉeffet des pouvoirs et proce dures dans 
cette Section sur les droits, responsabilite s et 
inte rˆts le gitimes des tiers.  

Titre 2 â Conservation rapide de donne es 
informatiques stocke es  

Article 16 é  Conservation rapide de donne es 
informatiques stocke es  

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour permettre a ses autorite s compe tentes 
dÉordonner ou dÉimposer dÉune autre mani°re la 
conservation rapide de donne es e lectroniques 
spe cifie es, y compris des donne es relatives au 
trafic, stocke es au moyen d'un syst°me 
informatique, notamment lorsqu'il y a des 
raisons de penser que celles-ci sont 
particuli°rement susceptibles de perte ou de 
modification.  

2. LorsquÉune Partie fait application du 
paragraphe 1 ci-dessus, au moyen dÉune 
injonction ordonnant a une personne de 
conserver des donne es stocke es spe cifie es se 
trouvant en sa possession ou sous son controle, 
cette Partie adopte les mesures le gislatives et 
autres qui se re v°lent ne cessaires pour obliger 
cette personne a conserver et prote ger l'inte grite  
desdits donne es pendant une dure e aussi 
longue que ne cessaire, jusquÉa maximum 90 
jours, afin de permettre aux autorite s 
compe tentes dÉobtenir leur divulgation. Une 
Partie peut pre voir quÉune telle injonction soit 
renouvele e par la suite.  

3. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour obliger le gardien des donne es ou une 
autre personne charge e de conserver celles-ci a 
garder le secret sur la mise en ô uvre desdites 
proce dures pendant la dure e pre vue par son 
droit interne.  

4. Les pouvoirs et proce dures mentionne s dans 
le pre sent article doivent ˆtre soumis aux 
articles 14 et 15.  

Article 17 é  Conservation et divulgation 
rapides de donne es relatives au trafic  

1. Afin dÉassurer la conservation des donne es 
relatives au trafic en application de lÉarticle 16, 
chaque Partie adopte les mesures le gislatives et 
autres qui se re v°lent ne cessaires pour :  

a. veiller a la conservation rapide de ces 
donne es relatives au trafic, quÉun seul ou 
plusieurs fournisseurs de service aient participe  
a la transmission de cette communication; et  

b. assurer la divulgation rapide a lÉautorite  
compe tente de la Partie, ou a une personne 
de signe e par cette autorite , dÉune quantite  de 
donne es relatives au trafic suffisante pour 
permettre lÉidentification des fournisseurs de 
service et de la voie par laquelle la 
communication a e te  transmise.  

2. Les pouvoirs et proce dures mentionne s dans 
le pre sent article doivent ˆtre soumis aux 
articles 14 et 15.  

Titre 3 â Injonction de produire  

Article 18 é  Injonction de produire  

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour habiliter ses autorite s compe tentes a 
ordonner :  

a. a une personne pre sente sur son territoire de 
communiquer les donne es informatiques 



A C T O B A  
La lettre juridique des Me dias et des re seaux de Communication 

w w w . a c t o b a . c o m  
spe cifie es, en la possession o�  sous le controle 
de cette personne, et stocke es dans un syst°me 
informatique ou un support de stockage 
informatique; et  

b. a un fournisseur de services offrant des 
prestations sur le territoire de la Partie, de 
communiquer les donne es en sa possession ou 
sous son controle relatives aux abonne s et 
concernant de tels services ;  

2. Les pouvoirs et proce dures mentionne s dans 
le pre sent article doivent ˆtre soumis aux 
articles 14 et 15.  

3. Aux fins du pre sent article, lÉexpression » 
donne es relatives aux abonne s ç de signe toute 
information, contenue sous forme de donne es 
informatiques ou sous toute autre forme, 
de tenue par un fournisseur de service et qui se 
rapporte aux abonne s de ses services, autres 
que des donne es relatives au trafic ou au 
contenu, et permettant dÉe tablir :  

a. le type de service de communication utilise , 
les dispositions techniques prises a cet e gard et 
la pe riode de service ;  

b. lÉidentite , lÉadresse postale ou ge ographique 
et le nume ro de te le phone de lÉabonne , et tout 
autre nume ro dÉacc°s, les donne es concernant 
la facturation et le paiement, disponibles sur la 
base dÉun contrat ou dÉun arrangement de 
service ;  

c. toute autre information relative a lÉendroit o�  
se trouvent les e quipements de communication, 
disponible sur la base dÉun contrat ou dÉun 
arrangement de service.  

Titre 4 â Perquisition et saisie de donne es 
informatiques stocke es  

Article 19 é  Perquisition et saisie de donne es 
informatiques stocke es  

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour habiliter ses autorite s compe tentes a 
perquisitionner ou a acce der dÉune facon 
similaire :  

a. a un syst°me informatique ou a une partie de 
celui-ci ainsi quÉaux donne es informatiques qui y 
sont stocke es ; et  

b. a un support du stockage informatique 
permettant de stocker des donne es 
informatiques sur son territoire.  

2. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour veiller a ce que, lorsque ses autorite s 

perquisitionnent ou acc°dent dÉune facon 
similaire a un syst°me informatique spe cifique 
ou a une partie de celui-ci, conforme ment au 
paragraphe 1 (a), et ont des raisons de penser 
que les donne es recherche es sont stocke es 
dans un autre syst°me informatique ou dans 
une partie de celui-ci situe  sur son territoire, et 
que ces donne es sont le galement accessibles a 
partir du syst°me initial ou disponibles pour ce 
syst°me initial, lesdites autorite s soient en 
mesure dÉe tendre rapidement la perquisition ou 
un dÉun acc°s dÉune facon similaire a lÉautre 
syst°me.  

3. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour habiliter ses autorite s compe tentes a saisir 
ou a obtenir dÉune facon similaire les donne es 
informatiques pour lesquelles l'acc°s a e te  
re alise  en application des paragraphes 1 ou 2. 
Ces mesures incluent les pre rogatives suivantes 
:  

a. saisir ou obtenir dÉune facon similaire un 
syst°me informatique ou une partie de celui-ci 
ou un support de stockage informatique ;  

b. re aliser et conserver une copie de ces 
donne es informatiques ;  

c. pre server lÉinte grite  des donne es 
informatiques stocke es pertinentes ; et  

d. rendre inaccessibles ou enlever ces donne es 
informatiques du syst°me informatique consulte .  

4. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour habiliter ses autorite s compe tentes a 
ordonner a toute personne connaissant le 
fonctionnement du syst°me informatique ou les 
mesures applique es pour prote ger les donne es 
informatiques quÉil contient de fournir toutes les 
informations raisonnablement ne cessaires, pour 
permettre lÉapplication des mesures vise es par 
les paragraphes 1 et 2.  

5. Les pouvoirs et proce dures mentionne s dans 
cet article doivent ˆtre soumis aux articles 14 et 
15.  

Titre 5 â Collecte en temps re el de donne es 
informatiques  

Article 20 é  Collecte en temps re el des 
donne es relatives au trafic  

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour habiliter ses autorite s compe tentes a :  

a. collecter ou enregistrer par lÉapplication de 
moyens techniques existant sur son territoire ;  
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b. obliger un fournisseur de services, dans le 
cadre de ses capacite s techniques existantes, a 
:  

i. collecter ou enregistrer par lÉapplication de 
moyens techniques existant sur son territoire, ou  

ii. prˆter aux autorite s compe tentes son 
concours et son assistance pour collecter ou 
enregistrer, en temps re el, les donne es relatives 
au trafic associe es a des communications 
spe cifiques transmises sur son territoire au 
moyen dÉun syst°me informatique.  

2. LorsquÉune Partie, en raison des principes 
e tablis de son ordre juridique interne, ne peut 
adopter les mesures e nonce es au paragraphe 
1(a), elle peut a la place, adopter les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour assurer la collecte ou lÉenregistrement en 
temps re el des donne es relatives au trafic 
associe es a des communications spe cifiques 
transmises sur son territoire par lÉapplication de 
moyens techniques existant sur ce territoire.  

3. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour obliger un fournisseur de services a garder 
secrets le fait que lÉun quelconque des pouvoirs 
pre vus dans le pre sent article a e te  exe cute , 
ainsi que toute information a ce sujet.  

4. Les pouvoirs et proce dures mentionne s dans 
le pre sent article doivent ˆtre soumis aux 
articles 14 et 15.  

Article 21 é  Interception de donne es relatives 
au contenu  

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour habiliter ses autorite s compe tentes 
relativement a un e ventail dÉinfractions graves a 
de finir en droit interne, a :  

a. collecter ou a enregistrer par lÉapplication de 
moyens techniques existant sur son territoire ; et  

b. obliger un fournisseur de services, dans le 
cadre de ses capacite s techniques existantes, a 
:  

i. collecter ou a enregistrer par lÉapplication de 
moyens techniques existant sur son territoire , 
ou  

ii. prˆter aux autorite s compe tentes son 
concours et son assistance pour collecter ou 
enregistrer, en temps re el, les donne es relatives 
au contenu de communications spe cifiques sur 
son territoire, transmises au moyen dÉun 
syst°me informatique.  

2. LorsquÉune Partie, en raison des principes 
e tablis de son ordre juridique interne, ne peut 
adopter les mesures e nonce es au paragraphe 
1(a), elle peut a la place adopter les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour assurer la collecte ou lÉenregistrement en 
temps re el des donne es relatives au contenu de 
communications spe cifiques transmises sur son 
territoire par lÉapplication de moyens techniques 
existant sur ce territoire.  

3. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour obliger un fournisseur de services a garder 
secrets le fait que lÉun quelconque des pouvoirs 
pre vus dans le pre sent article a e te  exe cute , 
ainsi que toute information a ce sujet.  

4. Les pouvoirs et proce dures mentionne s dans 
le pre sent article doivent ˆtre soumis aux 
articles 14 et 15.  

Section 3 â Compe tence Article 22 é  
Compe tence  

1. Chaque Partie adopte les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour e tablir sa compe tence a lÉe gard de toute 
infraction pe nale e tablie conforme ment aux 
Articles 2 â 11 de la pre sente Convention, 
lorsque l'infraction est commise :  

a. sur son territoire ;  

b. a bord d'un navire battant pavillon de cette 
Partie ;  

c. a bord d'un ae ronef immatricule  dans cette 
Partie ;  

d. par un de ses ressortissants, si l'infraction est 
punissable pe nalement la o�  elle a e te  commise 
ou si l'infraction ne rel°ve de la compe tence 
territoriale d'aucun Etat.  

2. Chaque Partie peut se re server le droit de ne 
pas appliquer, ou de n'appliquer que dans des 
cas ou conditions spe cifiques, les r°gles de 
compe tence de finies aux paragraphes 1b â 1d 
du pre sent article ou dans une partie 
quelconque de ces paragraphes.  

3. Chaque Partie adopte les mesures qui se 
re v°lent ne cessaires pour e tablir sa compe tence 
a lÉe gard de toute infraction mentionne e a 
l'article 24, paragraphe 1 de la pre sente 
Convention, lorsque l'auteur pre sume  de 
l'infraction est pre sent sur son territoire et ne 
peut ˆtre extrade  vers une autre Partie au seul 
titre de sa nationalite , apr°s une demande 
d'extradition.  
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4. La pre sente Convention nÉexclut aucune 
compe tence pe nale exerce e par une Partie 
conforme ment a son droit interne.  

5. Lorsque plusieurs Parties revendiquent une 
compe tence a l'e gard d'une infraction pre sume e 
vise e dans la pre sente Convention, les Parties 
concerne es se concertent, lorsque cela est 
opportun, afin de de cider quelle est celle qui est 
la mieux a mˆme d'exercer les poursuites.  

Chapitre III â COOPERATION 
INTERNATIONALE  

Section 1 â Principes ge ne raux  

Titre 1 â Principes ge ne raux relatifs a la 
coope ration internationale  

Article 23 é  Principes ge ne raux relatifs a la 
coope ration internationale  

Les Parties coop°rent conforme ment aux 
dispositions du pre sent chapitre, en application 
des instruments internationaux pertinents sur la 
coope ration internationale en mati°re pe nale, 
des arrangements reposant sur des le gislations 
uniformes ou re ciproques et de leur droit 
national, dans la mesure la plus large possible 
les unes avec les autres, aux fins 
d'investigations ou de proce dures concernant 
les infractions pe nales lie es a des syst°mes et 
donne es informatiques ou pour recueillir les 
preuves sous forme e lectronique dÉune infraction 
pe nale.  

Titre 2 â Principes relatifs a lÉextradition  

Article 24 é  Extradition  

1. a. Le pre sent article s'applique a l'extradition 
entre les Parties pour les infractions pe nales 
de finies conforme ment aux articles 2 a 11 de la 
pre sente Convention, a condition qu'elles soient 
punissables dans la le gislation des deux Parties 
concerne es par une peine privative de liberte  
pour une pe riode maximale d'au moins un an, 
ou par une peine plus se v°re.  

b. LorsquÉil est exige  une peine minimale 
diffe rente, sur la base dÉun traite  dÉextradition tel 
quÉapplicable entre deux ou plusieurs parties, y 
compris la Convention europe enne dÉextradition 
(STE nî  24), ou dÉun arrangement reposant sur 
des le gislations uniformes ou re ciproques, cÉest 
la peine minimum pre vue par ce traite  ou cet 
arrangement qui sÉapplique.  

2. Les infractions pe nales de crites au 
paragraphe 1 du pre sent article sont 
conside re es comme incluses en tant 
quÉinfractions pouvant donner lieu a extradition 
dans tout traite  dÉextradition existant entre ou 

parmi les Parties. Les Parties sÉengagent a 
inclure de telles infractions comme infractions 
pouvant donner lieu a extradition dans tout traite  
dÉextradition pouvant ˆtre conclu entre ou parmi 
elles.  

3. LorsquÉune Partie conditionne lÉextradition a 
lÉexistence dÉun traite  et recoit une demande 
dÉextradition dÉune autre Partie avec laquelle elle 
nÉa pas conclu de traite  dÉextradition, elle peut 
conside rer la pre sente Convention comme 
fondement juridique pour lÉextradition au regard 
de toute infraction pe nale mentionne e au 
paragraphe 1 du pre sent article.  

4. Les Parties qui ne conditionnent pas 
lÉextradition a lÉexistence dÉun traite  
reconnaissent les infractions pe nales 
mentionne es au paragraphe 1 du pre sent article 
comme des infractions pouvant donner lieu 
entre elles a lÉextradition.  

5. LÉextradition est soumise aux conditions 
pre vues par le droit interne de la Partie requise 
ou par les traite s dÉextradition en vigueur, y 
compris les motifs pour lesquels la Partie 
requise peut refuser lÉextradition.  

6. Si lÉextradition pour une infraction pe nale 
mentionne e au paragraphe 1 du pre sent article 
est refuse e uniquement sur la base de la 
nationalite  de la personne recherche e ou parce 
que la Partie requise sÉestime compe tente pour 
cette infraction, la Partie requise soumet 
lÉaffaire, a la demande de la Partie reque rante, a 
ses autorite s compe tentes aux fins de 
poursuites, et rendra compte en temps utile de 
lÉissue de lÉaffaire a la Partie reque rante. Les 
autorite s en question prendront leur de cision et 
m°neront lÉenquˆte et la proce dure de la mˆme 
mani°re que pour toute autre infraction de 
nature comparable conforme ment a la 
le gislation de cette Partie.  

7. a. Chaque Partie communique au Secre taire 
ge ne ral du Conseil de l'Europe, au moment de 
la signature ou du de pot de son instrument de 
ratification, dÉacceptation, dÉapprobation ou 
dÉadhe sion, le nom et lÉadresse de chaque 
autorite  responsable de lÉenvoi ou de la 
re ception dÉune demande dÉextradition ou 
dÉarrestation provisoire, en lÉabsence de traite .  

b. Le Secre taire ge ne ral du Conseil de l'Europe 
e tablit et tient a jour un registre des autorite s 
ainsi de signe es par les Parties. Chaque Partie 
doit veiller en permanence a lÉexactitude des 
donne es figurant dans le registre.  

Titre 3 â Principes ge ne raux relatifs a lÉentraide  
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Article 25 é  Principes ge ne raux relatifs a 
l,entraide  

1. Les Parties s'accordent l'entraide la plus large 
possible aux fins d'investigations ou de 
proce dures concernant les infractions pe nales 
lie es a des syst°mes et des donne es 
informatiques ou afin de recueillir les preuves 
sous forme e lectronique dÉune infraction pe nale.  

2. Chaque Partie adopte e galement les mesures 
le gislatives et autres qui se re v°lent ne cessaires 
pour s'acquitter des obligations e nonce es aux 
articles 27 a 35.  

3. Chaque Partie peut, en cas dÉurgence, 
formuler une demande dÉentraide ou les 
communications sÉy rapportant par des moyens 
rapides de communication, tels que la te le copie 
ou le courrier e lectronique, pour autant que ces 
moyens offrent des conditions suffisantes de 
se curite  et dÉauthentification (y compris le 
cryptage si ne cessaire), avec confirmation 
officielle ulte rieure si lÉEtat requis lÉexige. LÉEtat 
requis accepte la demande et y re pond par 
nÉimporte lequel de ces moyens rapides de 
communication.  

4. Sauf disposition contraire expresse ment 
pre vue dans les articles du pre sent Chapitre, 
l'entraide est soumise aux conditions fixe es par 
le droit interne de la Partie requise ou par les 
traite s d'entraide applicables, y compris les 
motifs sur la base desquels la Partie requise 
peut refuser la coope ration. La Partie requise ne 
doit pas exercer son droit de refuser lÉentraide 
concernant les infractions vise es aux articles 2 a 
11 au seul motif que la demande porte sur une 
infraction quÉelle consid°re comme de nature 
fiscale.  

5. Lorsque, conforme ment aux dispositions du 
pre sent chapitre, la Partie requise est autorise e 
a subordonner l'entraide a l'existence d'une 
double incrimination, cette condition sera 
conside re e comme satisfaite si le comportement 
constituant l'infraction, en relation avec laquelle 
l'entraide est requise, est qualifie  d'infraction 
pe nale par son droit interne, que le droit interne 
classe ou non l'infraction dans la mˆme 
cate gorie d'infractions ou quÉil la de signe ou non 
par la mˆme terminologie que le droit de la 
Partie reque rante.  

Article 26 é  Information spontane e  

1. Une Partie peut, dans les limites de son droit 
interne et en lÉabsence de demande pre alable, 
communiquer a une autre Partie des 
informations obtenues dans le cadre de ses 
propres enquˆtes lorsquÉelle estime que cela 
pourrait aider la Partie destinataire a engager ou 

a mener a bien des enquˆtes ou des proce dures 
au sujet dÉinfractions pe nales e tablies 
conforme ment a la pre sente Convention, ou 
lorsque ces informations pourraient aboutir a 
une demande formule e par cette Partie au titre 
du pre sent chapitre.  

2. Avant de communiquer de telles informations, 
la Partie qui les fournit peut demander quÉelles 
restent confidentielles ou ne soient utilise es que 
sous certaines conditions. Si la Partie 
destinataire ne peut faire droit a cette demande, 
elle doit en informer lÉautre Partie, qui devra 
alors de terminer si les informations en question 
devraient ne anmoins ˆtre fournies. Si la Partie 
destinataire accepte les informations aux 
conditions prescrites, elle sera lie e par ces 
derni°res.  

Titre 4 â Proce dures relatives aux demandes 
d'entraide en lÉabsence dÉaccords internationaux 
applicables  

Article 27 é  Proce dures relatives aux 
demandes d'entraide en l,absence d,accords 
internationaux applicables  

1. En lÉabsence de traite  d'entraide ou 
dÉarrangement reposant sur des le gislations 
uniformes ou re ciproques en vigueur entre la 
Partie reque rante et la Partie requise, les 
dispositions des paragraphes 2 a 9 du pre sent 
article sÉappliquent. Elles ne sÉappliquent pas 
lorsquÉun traite , un arrangement ou une 
le gislation de ce type existent, a moins que les 
Parties concerne es ne de cident dÉappliquer a la 
place tout ou partie du reste de cet article.  

2. a. Chaque Partie de signe une ou plusieurs 
autorite s centrales charge es d'envoyer les 
demandes d'entraide ou d'y re pondre, de les 
exe cuter ou de les transmettre aux autorite s 
compe tentes pour leur exe cution ;  

b. les autorite s centrales communiquent 
directement les unes avec les autres ;  

c. chaque Partie, au moment de la signature ou 
du de pot de ses instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhe sion, 
communique au Secre taire Ge ne ral du Conseil 
de l'Europe les noms et adresses des autorite s 
de signe es en application du pre sent paragraphe 
;  

d. le Secre taire Ge ne ral du Conseil de l'Europe 
e tablit et tient a jour un registre des autorite s 
centrales de signe es par les Parties. Chaque 
Partie veille en permanence a lÉexactitude des 
donne es figurant dans le registre.  
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3. Les demandes dÉentraide sous le pre sent 
article sont exe cute es conforme ment a la 
proce dure spe cifie e par la Partie reque rante, 
sauf lorsquÉelle est incompatible avec la 
le gislation de la Partie requise.  

4. Outre les conditions ou motifs de refus pre vus 
a lÉArticle 25, paragraphe 4, l'entraide peut ˆtre 
refuse e par la Partie requise :  

a. si la demande porte sur une infraction que la 
Partie requise consid°re comme e tant de nature 
politique ou lie e a une infraction de nature 
politique ; ou  

b. si la Partie requise estime que le fait 
dÉacce der a la demande risquerait de porter 
atteinte a sa souverainete , a sa se curite , a son 
ordre public ou a dÉautres inte rˆts essentiels.  

5. La Partie requise peut surseoir a l'exe cution 
de la demande si cela risquerait de porter 
pre judice a des enquˆtes ou proce dures 
conduites par ses autorite s.  

6. Avant de refuser ou de diffe rer sa 
coope ration, la Partie requise examine, apr°s 
avoir le cas e che ant consulte  la Partie 
reque rante, s'il peut ˆtre fait droit a la demande 
partiellement ou sous re serve des conditions 
qu'elle juge ne cessaires.  

7. La Partie requise informe rapidement la Partie 
reque rante de la suite qu'elle entend donner a la 
demande d'entraide. Elle doit motiver son 
e ventuel refus d'y faire droit ou lÉe ventuel 
ajournement de la demande. La Partie requise 
informe e galement la Partie reque rante de tout 
motif rendant l'exe cution de l'entraide impossible 
ou e tant susceptible de la retarder de mani°re 
significative.  

8. La Partie reque rante peut demander que la 
Partie requise garde confidentiels le fait et lÉobjet 
de toute demande formule e au titre du pre sent 
chapitre restent confidentiels, sauf dans la 
mesure ne cessaire a lÉexe cution de ladite 
demande. Si la Partie requise ne peut faire droit 
a cette demande de confidentialite , elle doit en 
informer rapidement la Partie reque rante, qui 
devra alors de terminer si la demande doit 
ne anmoins ˆtre exe cute e.  

9. a. En cas d'urgence, les autorite s judiciaires 
de la Partie reque rante peuvent adresser 
directement a leurs homologues de la Partie 
requise les demandes d'entraide ou les 
communications s'y rapportant. Dans de tels 
cas, copie est adresse e simultane ment aux 
autorite s centrales de la Partie requise par le 
biais de lÉautorite  centrale de la Partie 
reque rante.  

b. Toute demande ou communication formule e 
au titre du pre sent paragraphe peut lÉ̂ tre par 
lÉinterme diaire de lÉOrganisation internationale 
de police criminelle.  

c. Lorsqu'une demande a e te  formule e en 
application de lÉaline a (a) du pre sent article et 
que l'autorite  n'est pas compe tente pour la 
traiter, elle la transmet a l'autorite  nationale 
compe tente et en informe directement la Partie 
reque rante.  

d. Les demandes ou communications effectue es 
en application du pre sent paragraphe qui ne 
supposent pas de mesure de coercition peuvent 
ˆtre directement transmises par les autorite s 
compe tentes de la Partie reque rante aux 
autorite s compe tentes de la Partie requise.  

e. Chaque Partie peut informer le Secre taire 
Ge ne ral du Conseil de l'Europe, au moment de 
la signature ou du de pot de son instrument de 
ratification, dÉacceptation, dÉapprobation ou 
dÉadhe sion, que, pour des raisons dÉefficacite , 
les demandes faites sous ce paragraphe 
devront ˆtre adresse es a son autorite  centrale.  

Article 28 é  Confidentialite  et restriction 
d,utilisation  

1. En lÉabsence de traite  dÉentraide ou 
dÉarrangement reposant sur des le gislations 
uniformes ou re ciproques en vigueur entre la 
Partie reque rante et la Partie requise, les 
dispositions du pre sent article sÉappliquent. Elles 
ne sÉappliquent pas lorsquÉun traite , un 
arrangement ou une le gislation de ce type 
existent, a moins que les Parties concerne es ne 
de cident dÉappliquer a la place tout ou partie du 
pre sent article.  

2. La Partie requise peut subordonner la 
communication dÉinformations ou de mate riels 
en re ponse a une demande a la condition :  

a. que ceux-ci restent confidentiels lorsque la 
demande dÉentraide ne pourrait ˆtre respecte e 
en lÉabsence de cette condition; ou  

b. quÉils ne soient pas utilise s aux fins 
dÉenquˆtes ou de proce dures autres que celles 
indique es dans la demande.  

3. Si la Partie reque rante ne peut satisfaire a 
lÉune des conditions e nonce es au paragraphe 2, 
elle en informe rapidement la Partie requise, qui 
de termine alors si lÉinformation doit ne anmoins 
ˆtre fournie. Si la Partie reque rante accepte 
cette condition, elle sera lie e par celle-ci.  

4. Toute Partie qui fournit des informations ou 
du mate riel soumis a lÉune des conditions 
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e nonce es au paragraphe 2 peut exiger de lÉautre 
Partie quÉelle lui communique des pre cisions, en 
relation avec cette condition, quant a lÉusage fait 
de ces informations ou de ce mate riel.  

Section 2â Dispositions spe cifiques  

Titre 1 â Entraide en mati°re de mesures 
provisoires  

Article 29 é  Conservation rapide de donne es 
informatiques stocke es  

1. Une Partie peut demander a une autre Partie 
dÉordonner ou dÉimposer dÉune autre facon la 
conservation rapide de donne es stocke es au 
moyen dÉun syst°me informatique se trouvant 
sur le territoire de cette autre Partie, et au sujet 
desquelles la Partie reque rante a lÉintention de 
soumettre une demande dÉentraide en vue de la 
perquisition ou de lÉacc°s par un moyen 
similaire, de la saisie ou de lÉobtention par un 
moyen similaire, ou de la divulgation desdites 
donne es.  

2. Une demande de conservation faite en 
application du paragraphe 1 doit pre ciser :  

a. lÉautorite  qui demande la conservation ;  

b. lÉinfraction faisant lÉobjet de lÉenquˆte et un 
bref expose  des faits qui sÉy rattachent ;  

c. les donne es informatiques stocke es a 
conserver et la nature de leur lien avec 
lÉinfraction ;  

d. toutes les informations disponibles permettant 
dÉidentifier le gardien des donne es informatiques 
stocke es ou lÉemplacement du syst°me 
informatique ;  

e. la ne cessite  de la mesure de conservation ; et  

f. le fait que la Partie entend soumettre une 
demande dÉentraide en vue de la perquisition ou 
de lÉacc°s par un moyen similaire, de la saisie 
ou de lÉobtention par un moyen similaire, ou de 
la divulgation des donne es informatiques 
stocke es.  

3. Apr°s avoir recu la demande dÉune autre 
Partie, la Partie requise doit prendre toutes les 
mesures approprie es afin de proce der sans 
de lai a la conservation des donne es spe cifie es, 
conforme ment a son droit interne. Pour pouvoir 
re pondre a une telle demande, la double 
incrimination nÉest pas requise comme condition 
pre alable a la conservation.  

4. Une Partie qui exige la double incrimination 
comme condition pour re pondre a une demande 
dÉentraide visant la perquisition ou lÉacc°s 

similaire, la saisie ou lÉobtention par un moyen 
similaire ou la divulgation des donne es peut, 
pour des infractions autres que celles e tablies 
conforme ment aux articles 2 a 11 de la pre sente 
Convention, se re server le droit de refuser la 
demande de conservation au titre du pre sent 
article dans le cas o�  elle a des raisons de 
penser quÉau moment de la divulgation, la 
condition de double incrimination ne pourra pas 
ˆtre remplie.  

5. En outre, une demande de conservation peut 
ˆtre refuse e uniquement :  

a. si la demande porte sur une infraction que la 
Partie requise consid°re comme e tant de nature 
politique ou lie e a une infraction de nature 
politique ; ou  

a. si la Partie requise estime que le fait 
dÉacce der de la demande risquerait de porter 
atteinte a sa souverainete , a sa se curite , a 
lÉordre public ou a dÉautres inte rˆts essentiels.  

6. Lorsque la Partie requise estime que la 
conservation simple ne suffira pas pour garantir 
la disponibilite  future des donne es, 
compromettra la confidentialite  de lÉenquˆte de 
la Partie reque rante ou nuira dÉune autre facon a 
celle-ci, elle en informe rapidement la Partie 
reque rante, qui de cide alors sÉil convient 
ne anmoins dÉexe cuter la demande.  

7. Toute conservation effectue e en re ponse a 
une demande vise e au paragraphe 1 sera 
valable pour une pe riode d'au moins 60 jours 
afin de permettre a la Partie reque rante de 
soumettre une demande en vue de la 
perquisition ou de lÉacc°s par un moyen 
similaire, de la saisie ou de lÉobtention par un 
moyen similaire, ou de la divulgation des 
donne es. Apr°s la re ception dÉune telle 
demande, les donne es doivent continuer a ˆtre 
conserve es en attendant lÉadoption d'une 
de cision concernant la demande.  

Article 30 é  Divulgation rapide de donne es 
conserve es  

1. LorsquÉen exe cutant une demande de 
conservation de donne es relatives au trafic 
concernant une communication spe cifique 
formule e en application de lÉarticle 29, la Partie 
requise de couvre quÉun fournisseur de services 
dans un autre Etat a participe  a la transmission 
de cette communication, la Partie requise 
divulgue rapidement a la Partie reque rante une 
quantite  suffisante de donne es concernant le 
trafic, aux fins dÉidentifier ce fournisseur de 
service et la voie par laquelle la communication 
a e te  transmise.  
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2. La divulgation de donne es relatives au trafic 
en application du paragraphe 1 peut ˆtre 
refuse e seulement :  

a. si la demande porte sur une infraction que la 
Partie requise consid°re comme e tant de nature 
politique ou lie e a une infraction de nature 
politique ; ou  

b. si elle consid°re que le fait dÉacce der a la 
demande risquerait de porter atteinte a sa 
souverainete , a sa se curite , a son ordre public 
ou a dÉautres inte rˆts essentiels.  

Titre 2 â Entraide concernant les pouvoirs 
dÉinvestigation  

Article 31 é  Entraide concernant l'acc`s aux 
donne es stocke es  

1. Une Partie peut demander a une autre Partie 
de perquisitionner ou dÉacce der de facon 
similaire, de saisir ou dÉobtenir de facon 
similaire, et de divulguer des donne es stocke es 
au moyen d'un syst°me informatique se trouvant 
sur le territoire de cette autre Partie, y compris 
les donne es conserve es conforme ment a 
l'article 29.  

2. La Partie requise satisfait a la demande en 
appliquant les instruments internationaux, les 
arrangements et les le gislations e voque s a 
l'article 23 et en se conformant aux dispositions 
pertinentes du pre sent chapitre.  

3. La demande doit ˆtre satisfaite aussi 
rapidement que possible dans les cas suivants :  

a. il y a des raisons de penser que les donne es 
pertinentes sont particuli°rement sensibles aux 
risques de perte ou de modification ; ou  

b. les instruments, arrangements et le gislations 
e voque s au paragraphe 2 pre voient une 
coope ration rapide.  

Article 32 é  Acc`s transfronti`re a des 
donne es stocke es, avec consentement ou 
lorsqu,elles sont accessibles au public  

Une Partie peut, sans l'autorisation d'une autre 
Partie :  

a. acce der a des donne es informatiques 
stocke es accessibles au public (source ouverte), 
quelle que soit la localisation ge ographique de 
ces donne es; ou  

b. acce der a, ou recevoir au moyen dÉun 
syst°me informatique situe  sur son territoire, des 
donne es informatiques stocke es situe es dans 
un autre Etat, si la Partie obtient le 
consentement le gal et volontaire de la personne 

le galement autorise e a lui divulguer ces 
donne es au moyen de ce syst°me informatique.  

Article 33 é  Entraide dans la collecte en 
temps re el de donne es relatives au trafic  

1. Les Parties sÉaccordent lÉentraide dans la 
collecte en temps re el de donne es relatives au 
trafic, associe es a des communications 
spe cifie es sur leur territoire, transmises au 
moyen dÉun syst°me informatique. Sous re serve 
des dispositions du paragraphe 2, cette entraide 
est re gie par les conditions et proce dures 
pre vues en droit interne.  

2. Chaque Partie accorde cette entraide au 
moins a lÉe gard des infractions pe nales pour 
lesquelles la collecte en temps re el de donne es 
concernant le trafic serait disponible dans une 
affaire analogue au niveau interne.  

Article 34 é  Entraide en mati`re 
d,interception de donne es relatives au 
contenu  

Les Parties sÉaccordent lÉentraide, dans la 
mesure permise par leurs traite s et lois internes 
applicables, pour la collecte ou lÉenregistrement 
en temps re el de donne es relatives au contenu 
de communications spe cifiques transmises au 
moyen dÉun syst°me informatique.  

Titre 3 â Re seau 24/7  

Article 35 é  Re seau 24/7  

1. Chaque Partie de signe un point de contact 
joignable 24 heures sur 24, sept jours sur sept, 
afin dÉassurer la fourniture dÉune assistance 
imme diate pour des investigations concernant 
les infractions pe nales lie es a des syst°mes et 
donne es informatiques ou pour recueillir les 
preuves sous forme e lectronique dÉune infraction 
pe nale. Cette assistance englobera la 
facilitation, ou, si le droit et la pratique internes 
le permettent, l'application directe des mesures 
suivantes :  

a. apport de conseils techniques ;  

b. conservation des donne es conforme ment aux 
articles 29 et 30 ; et  

c. recueil de preuves, apport dÉinformations a 
caract°re juridique, et localisation des suspects.  

2. a. Le point de contact d'une Partie pourra 
correspondre avec le point de contact d'une 
autre Partie selon une proce dure acce le re e.  

b. Si le point de contact de signe  par une Partie 
ne de pend pas de l'autorite  ou des autorite s de 
cette Partie responsables de l'entraide 
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internationale ou de l'extradition, le point de 
contact veillera a pouvoir agir en coordination 
avec cette ou ces autorite s selon une proce dure 
acce le re e.  

3. Chaque Partie fera en sorte de disposer d'un 
personnel forme  et e quipe  en vue de faciliter le 
fonctionnement du re seau.  

Chapitre IV â CLAUSES FINALES  

Article 36 é  Signature et entre e en vigueur  

1. La pre sente Convention est ouverte a la 
signature des Etats membres du Conseil de 
lÉEurope et des Etats non membres qui ont 
participe  a son e laboration.  

2. La pre sente Convention est soumise a 
ratification, acceptation ou approbation. Les 
instruments de ratification, dÉacceptation ou 
dÉapprobation sont de pose s aupr°s du 
Secre taire Ge ne ral du Conseil de l'Europe.  

3. La pre sente Convention entrera en vigueur le 
premier jour du mois qui suit lÉexpiration dÉune 
pe riode de trois mois apr°s la date a laquelle 
cinq Etats, incluant au moins trois Etats 
membres du Conseil de l'Europe, auront 
exprime  leur consentement a ˆtre lie s par la 
Convention, conforme ment aux dispositions des 
paragraphes 1 et 2.  

4. Pour tout Etat signataire qui exprimera 
ulte rieurement son consentement a ˆtre lie  par 
la Convention, celle-ci entrera en vigueur le 
premier jour du mois qui suit lÉexpiration dÉune 
pe riode de trois mois apr°s la date de 
lÉexpression de son consentement a ˆtre lie  par 
la Convention conforme ment aux dispositions 
des paragraphes 1 et 2.  

Article 37 é  Adhe sion a la Convention  

1. Apr°s l'entre e en vigueur de la pre sente 
Convention, le Comite  des Ministres du Conseil 
de lÉEurope peut, apr°s avoir consulte  les Etats 
contractants a la Convention et en avoir obtenu 
lÉassentiment unanime, inviter tout Etat non 
membre du Conseil et nÉayant pas participe  a 
son e laboration a adhe rer a la pre sente 
Convention. La de cision est prise a la majorite  
pre vue a lÉarticle 20.d du Statut du Conseil de 
lÉEurope et a lÉunanimite  des repre sentants des 
Etats contractants ayant le droit de sie ger au 
Comite  des Ministres.  

2. Pour tout Etat adhe rent a la Convention 
conforme ment au paragraphe 1 ci-dessus, la 
Convention entrera en vigueur le premier jour du 
mois qui suit lÉexpiration dÉune pe riode de trois 
mois apr°s la date de de pot de lÉinstrument 

dÉadhe sion pr°s le Secre taire Ge ne ral du 
Conseil de lÉEurope.  

Article 38 é  Application territoriale  

1. Tout Etat peut, au moment de la signature ou 
au moment du de pot de son instrument de 
ratification, dÉacceptation, dÉapprobation ou 
dÉadhe sion, de signer le ou les territoires sur 
lesquels sÉappliquera la pre sente Convention.  

2. Tout Etat peut, a tout autre moment par la 
suite, par de claration adresse e au Secre taire 
Ge ne ral du Conseil de lÉEurope, e tendre 
lÉapplication de la pre sente Convention a tout 
autre territoire de signe  dans la de claration. La 
Convention entrera en vigueur a lÉe gard de ce 
territoire le premier jour du mois qui suit 
lÉexpiration dÉune pe riode de trois mois apr°s la 
date de re ception de la de claration par le 
Secre taire Ge ne ral.  

3. Toute de claration faite en application des 
deux paragraphes pre ce dents peut ˆtre retire e, 
en ce qui concerne tout territoire de signe  dans 
cette de claration, par notification adresse e au 
Secre taire Ge ne ral du Conseil de l'Europe. Le 
retrait prendra effet le premier jour du mois qui 
suit lÉexpiration dÉune pe riode de trois mois 
apr°s la date de re ception de ladite notification 
par le Secre taire Ge ne ral.  

Article 39 é  Effets de la Convention  

1. LÉobjet de la pre sente Convention est de 
comple ter les traite s ou accords multilate raux ou 
bilate raux applicables existant entre les Parties, 
y compris les dispositions :  

- de la Convention europe enne dÉextradition 
ouverte a la signature le 13 de cembre 1957 a 
Paris (STE nî24);  

- de la Convention europe enne dÉentraide 
judiciaire en mati°re pe nale ouverte a la 
signature le 20 avril 1959 a Strasbourg (STE 
nî30);  

- du Protocole additionnel a la Convention 
europe enne dÉentraide judiciaire en mati°re 
pe nale ouvert a la signature le 17 mars 1978 a 
Strasbourg (STE nî99).  

2. Si deux ou plusieurs Parties ont de ja conclu 
un accord ou un traite  relatif aux mati°res 
traite es par la pre sente Convention ou si elles 
ont autrement e tabli leurs relations sur ces 
sujets, ou si elles le feront a lÉavenir, elles ont 
aussi la faculte  dÉappliquer ledit accord ou traite  
ou dÉe tablir leurs relations en conse quence, au 
lieu de la pre sente Convention. Toutefois, 
lorsque les Parties e tabliront leurs relations 
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concernant les mati°res faisant lÉobjet de la 
pre sente Convention dÉune mani°re diffe rente 
de celle y pre vue, elles le feront dÉune mani°re 
qui ne soit pas incompatible avec les objectifs et 
principes de la Convention.  

3. Rien dans la pre sente Convention nÉaffecte 
dÉautres droits, restrictions, obligations et 
responsabilite s dÉune Partie.  

Article 40 é  De clarations  

Par de claration e crite adresse e au Secre taire 
Ge ne ral du Conseil de l'Europe, tout Etat peut, 
au moment de la signature ou du de pot de son 
instrument de ratification, dÉacceptation, 
dÉapprobation ou dÉadhe sion, de clarer quÉil se 
pre vaut de la faculte  dÉexiger, le cas e che ant, un 
ou plusieurs e le ments supple mentaires tels que 
pre vus aux Articles 2, 3, 6, paragraphe 1(b), 7, 
9, paragraphe 3 et 27, paragraphe 9(e).  

Article 41 é  Clause fe de rale  

1. Un E tat fe de ral peut se re server le droit 
d'honorer les obligations aux termes du Chapitre 
II de la pre sente Convention dans la mesure o�  
celles-ci sont compatibles avec les principes 
fondamentaux qui gouvernent les relations entre 
son gouvernement central et les E tats 
constituants ou autres entite s territoriales 
analogues, a condition quÉil soit en mesure de 
coope rer sur la base du Chapitre III.  

2. Lorsqu'il fait une re serve pre vue au 
paragraphe 1, un Etat fe de ral ne saurait faire 
usage des termes d'une telle re serve pour 
exclure ou diminuer de mani°re substantielle 
ses obligations en vertu du chapitre II. En tout 
e tat de cause, il se dote de moyens e tendus et 
effectifs permettant la mise en oeuvre des 
mesures pre vues par ledit chapitre.  

3. En ce qui concerne les dispositions de cette 
Convention dont l'application rel°ve de la 
compe tence le gislative de chacun des Etats 
constituants ou autres entite s territoriales 
analogues, qui ne sont pas, en vertu du syst°me 
constitutionnel de la fe de ration, tenus de 
prendre des mesures le gislatives, le 
gouvernement fe de ral porte, avec son avis 
favorable, lesdites dispositions a la 
connaissance des autorite s compe tentes des 
Etats constituants, en les encourageant a 
adopter les mesures approprie es pour les mettre 
en oeuvre.  

Article 42 é  Re serves  

Par notification e crite adresse e au Secre taire 
Ge ne ral du Conseil de l'Europe, tout Etat peut, 
au moment de la signature ou du de pot de son 

instrument de ratification, dÉacceptation, 
dÉapprobation ou dÉadhe sion, de clarer quÉil se 
pre vaut de la ou les re serves pre vues aux 
Article 4, paragraphe 2, Article 6, paragraphe 3, 
Article 9, paragraphe 4, Article 10, paragraphe 
3, Article 11, paragraphe 3, Article 14, 
paragraphe 3, Article 22, paragraphe 2, Article 
29, paragraphe 4, et a l'article 41, paragraphe 1. 
Aucune autre re serve ne peut ˆtre faite.  

Article 43 é  Statut et retrait des re serves  

1. Une Partie qui a fait une re serve 
conforme ment a lÉArticle 42 peut la retirer en 
totalite  ou en partie par notification adresse e au 
Secre taire Ge ne ral. Ce retrait prend effet a la 
date de re ception de ladite notification par le 
Secre taire Ge ne ral. Si la notification indique que 
le retrait dÉune re serve doit prendre effet a une 
date pre cise, et si cette date est poste rieure a 
celle a laquelle le Secre taire Ge ne ral recoit la 
notification, le retrait prend effet a cette date 
ulte rieure.  

2. Une Partie qui a fait une re serve comme 
celles mentionne es a lÉArticle 42 retire cette 
re serve, en totalite  ou en partie, d°s que les 
circonstances le permettent.  

3. Le Secre taire Ge ne ral du Conseil de l'Europe 
peut pe riodiquement demander aux Parties 
ayant fait une ou plusieurs re serves comme 
celles mentionne es a lÉArticle 42 des 
informations, sur les perspectives de leur retrait.  

Article 44 é  Amendements  

1. Des amendements a la pre sente Convention 
peuvent ˆtre propose s par chaque Partie, et 
sont communique s par le Secre taire Ge ne ral du 
Conseil de lÉEurope aux E tats membres du 
Conseil de l'Europe, aux E tats non membres 
ayant pris part a lÉe laboration de la pre sente 
Convention, ainsi quÉa tout E tat y ayant adhe re  
ou ayant e te  invite  a y adhe rer conforme ment 
aux dispositions de lÉarticle 37.  

2. Tout amendement propose  par une Partie est 
communique  au Comite  europe en pour les 
probl°mes criminels (CDPC), qui soumet au 
Comite  des Ministres son avis sur ledit 
amendement.  

3. Le Comite  des Ministres examine 
lÉamendement propose  et lÉavis soumis par le 
Comite  europe en pour les probl°mes criminels 
(CDPC) et, apr°s consultation avec les Etats 
non membres parties a la pre sente Convention, 
peut adopter lÉamendement.  

4. Le texte de tout amendement adopte  par le 
Comite  des Ministres conforme ment au 
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paragraphe 3 du pre sent article est communique  
aux Parties pour acceptation.  

5. Tout amendement adopte  conforme ment au 
paragraphe 3 du pre sent article entre en vigueur 
le trenti°me jour apr°s que toutes les Parties ont 
informe  le Secre taire Ge ne ral de leur 
acceptation.  

Article 45 é  R`glement des diffe rends  

1. Le Comite  europe en pour les probl°mes 
criminels du Conseil de lÉEurope est tenu 
informe  de lÉinterpre tation et de lÉapplication de 
la pre sente Convention.  

2. En cas de diffe rend entre les Parties sur 
lÉinterpre tation ou lÉapplication de la pre sente 
Convention, les Parties sÉefforceront de parvenir 
a un r°glement du diffe rend par la ne gociation 
ou par tout autre moyen pacifique de leur choix, 
y compris la soumission du diffe rend au Comite  
europe en pour les probl°mes criminels, a un 
tribunal arbitral qui prendra des de cisions qui 
lieront les Parties au diffe rend, ou a la Cour 
internationale de justice, selon un accord 
commun entre les Parties concerne es.  

Article 46 é  Concertation des Parties  

1. Les Parties se concertent pe riodiquement, au 
besoin, afin de faciliter :  

a. lÉusage et la mise en ô uvre effectifs de la 
pre sente Convention, y compris lÉidentification 
de tout probl°me en la mati°re, ainsi que les 
effets de toute de claration ou re serve faite 
conforme ment a la pre sente Convention ;  

b. lÉe change dÉinformations sur les nouveaute s 
juridiques, politiques ou techniques importantes 
observe es dans le domaine de la criminalite  
informatique et la collecte de preuves sous 
forme e lectronique ;  

c. lÉexamen de lÉe ventualite  de comple ter ou 
dÉamender la Convention.  

2. Le Comite  europe en pour les probl°mes 
criminels (CDPC) est tenu pe riodiquement au 
courant du re sultat des concertations 
mentionne es au paragraphe 1.  

3. Le Comite  europe en pour les probl°mes 
criminels (CDPC) facilite, au besoin, les 
concertations mentionne es au paragraphe 1 et 
adopte les mesures ne cessaires pour aider les 
Parties dans leurs efforts visant a comple ter ou 
amender la Convention. Au plus tard a lÉissue 
dÉun de lai de trois ans a compter de lÉentre e en 
vigueur de la pre sente Convention, le Comite  
europe en pour les probl°mes criminels (CDPC) 
proc°dera, en coope ration avec les Parties, a un 

re examen de lÉensemble des dispositions de la 
Convention et proposera, le cas e che ant, les 
ame nagement approprie s.  

4. Sauf lorsque le Conseil de l'Europe les prend 
en charge, les frais occasionne s par lÉapplication 
des dispositions du paragraphe 1 sont supporte s 
par les Parties de la mani°re quÉelles 
de terminent.  

5. Les Parties sont assiste es par le Secre tariat 
du Conseil de l'Europe dans lÉexercice de leurs 
fonctions de coulant du pre sent article.  

Article 47 é  De nonciation  

1 Toute Partie peut, a tout moment, de noncer la 
pre sente Convention par notification au 
Secre taire Ge ne ral du Conseil de lÉEurope.  

2 La de nonciation prendra effet le premier jour 
du mois qui suit lÉexpiration dÉune pe riode de 
trois mois apr°s la date de re ception de la 
notification par le Secre taire Ge ne ral.  

Article 48 é  Notification  

Le Secre taire Ge ne ral du Conseil de lÉEurope 
notifie aux E tats membres du Conseil de 
lÉEurope, aux E tats non membres ayant pris part 
a lÉe laboration de la pre sente Convention, ainsi 
quÉa tout E tat y ayant adhe re  ou ayant e te  invite  
a y adhe rer :  

a. toute signature;  

b. le de pot de tout instrument de ratification, 
dÉacceptation, dÉapprobation ou dÉadhe sion ;  

c. toute date dÉentre e en vigueur de la pre sente 
Convention conforme ment a ses articles 36 et 
37 ;  

d. toute de claration faite en application des 
Articles 40 et 41 ou toute re serve faite en 
application de lÉarticle 42 ;  

e. tout autre acte, notification ou communication 
ayant trait a la pre sente Convention.  

En foi de quoi, les soussigne s, du ment autorise s 
a cet effet, ont signe  la pre sente Convention.  

Fait a Budapest, le 23 novembre 2001, en 
francais et en anglais, les deux textes faisant 
e galement foi, et en un seul exemplaire qui sera 
de pose  dans les archives du Conseil de 
lÉEurope. Le Secre taire Ge ne ral du Conseil de 
lÉEurope en communiquera copie certifie e 
conforme a chacun des Etats membres du 
Conseil de lÉEurope, aux Etats non membres qui 
ont participe  a lÉe laboration de la Convention et 
a tout Etat invite  a y adhe rer. 
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